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ASSEMBLÉE NATIONALE
14ème législature

étudiants
Question écrite n° 43386

Texte de la question

Mme Véronique Louwagie attire l'attention de Mme la ministre de l'enseignement supérieur et de la recherche
sur les services qui sont rendus aux étudiants par les universités. Les universités françaises rendent, à des
degrés divers, des services à leurs étudiants visant à améliorer leur réussite. Dans le contexte d'une autonomie
accrue, les universités françaises pourraient jouer un rôle plus central dans les politiques de vie étudiante. Elles
gagneraient à renforcer prioritairement leurs services péri-universitaires, notamment en réorientant leurs moyens
vers le développement des services d'accompagnement à la réussite, à l'orientation et à l'insertion. Les
universités gagneraient également à s'impliquer davantage dans la conception des services para-universitaires.
Le Centre d'analyse stratégique propose de « renforcer par priorité les services péri-universitaires, en particulier
l'orientation scolaire, l'accompagnement pédagogique et l'insertion professionnelle. À cette fin, les universités
gagneraient à mieux connaître les attentes de leurs étudiants, à centrer leur organisation institutionnelle sur eux
et à cibler ceux qui en ont le plus besoin ». Aussi, souhaite-t-elle connaître quelles sont ses intentions suite à
cette proposition.

Texte de la réponse

Par une lettre de mission du 3 avril 2013, la ministre de l'enseignement supérieur et de la recherche et le
ministre délégué chargé du budget ont confié à Mme Monique Ronzeau, inspectrice générale de l'administration
de l'éducation nationale et de la recherche, et à Mme Perrine Barré, inspectrice générale des finances, la
responsabilité de piloter une mission d'évaluation de quatre des principales dimensions de la politique en faveur
de la vie étudiante, dans la perspective de la mise en oeuvre d'un plan national pluriannuel. Cette évaluation
globale a été retenue par le Premier ministre parmi les sujets prioritaires à l'occasion du premier comité
interministériel pour la modernisation de l'action publique (CIMAP) du 18 décembre 2012. Dans le cadre de cette
mission, quatre thèmes sont analysés afin de déterminer les améliorations qui peuvent leur être apportées, à
savoir : - les aides sociales et fiscales allouées aux étudiants et à leurs familles ; - la restauration universitaire et
la qualité alimentaire ; - la santé des étudiants ; - la participation des étudiants à la vie de campus. Ces quatre
thèmes concernent les services para-et péri-universitaires dont bénéficient les étudiants. Le rapport sera remis
au printemps 2014 à la ministre de l'enseignement supérieur et de la recherche et complètera utilement les
recommandations du centre d'analyse stratégique. Les préconisations du rapport nourriront le futur plan de la
vie étudiante que proposera la ministre en mai 2014.
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